
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

23e séance du mercredi 12 juin 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Johann Dupuis et consorts : «Pour l’adoption d’un ‘plan climat’ par la 

Municipalité de Lausanne.  » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport.  

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mercredi douze juin deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 
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ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

23e séance du mercredi 12 juin 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Sara Gnoni et consorts : «Urgence climatique : il est temps d'avancer 

au rythme exigé par la science  » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport.  

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mercredi douze juin deux mil dix-neuf. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

 


